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« Bien vivre à Chastre » est le magazine 
officiel d’informations locales et générales de 
la Commune de Chastre. Son contenu mêle 
les nouvelles des 7 villages de la Commune 
à des articles d’intérêt général susceptibles 
d’intéresser directement la majorité de leurs 
habitants.

Conformément à la Loi du 8 avril 1965, «Bien 
vivre à Chastre» est reconnu officiellement

en Belgique par son enregistrement perma-
nent auprès de la section du Dépôt légal de 
la Bibliothèque Royale de Belgique.

«Bien vivre à Chastre» paraît quatre fois l’an,

au printemps, en été, en automne et en hiver, 
Il est distribué gracieusement dans tous les 
logements de Chastre, de Villeroux, de Blan-
mont, de Cortil, de Noirmont, de Gentinnes 
et de Saint-Géry et y atteint directement une 
population de 7673 au 01/05/2019.

«Bien vivre à Chastre» est auto-financé par

les insertions publicitaires des commerces et 
entreprises de notre région.

Avec l’arrivée du mois 
de juin, je souhaite 
vous parler de quelque 
chose de léger, de 
joyeux qui, sans faire 
oublier les problèmes 
qui nous entourent, 
nous amène sur un 
terrain complètement 
différent, celui de l’été.

Celui de prendre du 
temps pour soi et de se séparer de cer-
taines contraintes. Pendant quelques 
jours, voire quelques semaines pour les 
plus chanceux, chacun pourra mettre de 
nombreux projets personnels à exécution, 
mais toujours dans le respect mutuel de 
chacun. 

En effet, je souhaite vous rappeler une no-
tion qui est très importante pour moi  : le 
vivre ensemble. 

Prenez le temps de visualiser la dimension 
humaine dans chacun de vos actes. Res-
pect, partage, compréhension, humanité 
sont des valeurs que nous essayons de 
porter et je compte sur vous pour nous y 
aider. N’hésitez plus à aller à la rencontre 
de votre voisin, de votre quartier.

Nous ne manquons pas de ressources et 
de projets pour développer le Vivre en-
semble de manière harmonieuse et res-
pectueuse dans notre belle commune : Le 
développement des activités intercultu-
relles et intergénérationnelles, un service 
social plus fort, l’aide aux mouvements de 
jeunesse, etc. 

Pour commencer, retrouvons-nous tous 
sur les activités organisées aux quatre 
coins de Chastre. L’agenda de cet été sera 
festif et chargé avec, pour ouvrir le bal, 
notre traditionnelle fête de la musique qui 
aura lieu ce week-end dans la cour de la 

Maison communale. Vous trouverez à la fin 
du magazine, l’agenda complet des activi-
tés prévues. Je ne manquerai pas de vous 
les rappeler sur la page Facebook : « Com-
mune de Chastre ».

Les activités passées ont quant à elles été 
un véritable succès : le marché du terroir, 
les cérémonies commémoratives, la bro-
cante de Cortil, l’action BeWapp, le jog-
ging du 1er mai et le jogging de Gentinnes, 
les fêtes de quartier, les courses cyclistes, 
les Noces d’Or, etc… Comme quoi, on ne 
manque pas d’action à Chastre !

Sur ce, le Collège communal et moi vous 
souhaitons, chers citoyennes et citoyens, 
les congés les plus ensoleillés et que leurs 
effets bénéfiques se répercutent toute 
l’année, indéfiniment, dans votre vie quo-
tidienne.

Th. Champagne
Bourgmestre

Le collège communal - De gauche à droite, S. Colin, J. Colot, P. Dispa, C. Brison, Th. Champagne et Th. Henkart
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RUE DU TILLEUL À CORTIL

Fumée Blanche !

Les travaux de voirie ont enfin repris sérieusement.

Un litige financier  oppose actuellement la Commune 
à l’entrepreneur qui réclame + de 200.000 € de sup-
plément pour la réalisation de la voirie. La Commune et  
l’InBW (conseiller technique) n’acceptent pas un sup-
plément de plus de 100.000 € représentant un incon-
testablement dû, basé sur les prix du marché pour le 
type de voirie mis en  place (mauvais sol).

Bref, à l’heure de la rédaction de cet article, nous 
sommes encore incapables de préciser le planning 
d’avancement de ces travaux, mais il est évident que 
les 3 mois perdus, augmenteront d’office le délai initial.

Espérons qu’il n’y ait plus de changements à opérer et 
que les travaux puissent enfin aller au bout au plus vite.

Et dans la continuité, entamer la phase I de la Rue du 
Dessus

PLACE DE LA GARE

Un subside inattendu de 150.000 € nous permet de 
mettre en œuvre l’aménagement d’une partie de la 
Place de la Gare. Ces travaux ont commencé début juin 
et se termineront à la fin du mois  de septembre.

Nous veillerons à prévoir ces travaux de manière à ce 
qu’ils ne soient pas détériorés lors des aménagements 
définitifs ultérieurs.

Un parking provisoire sera mis à la disposition des na-
vetteurs.

Parallèlement, nous relançons le projet global, en par-
faite collaboration avec tous les intervenants, et nous 
pouvons dire que nous avançons bien pour le moment.

Th. Champagne,

Bourgmestre

MISE À DISPOSITION DE PRODUITS 
RATICIDES

Les produits raticides sont disponibles au Service Tra-
vaux, rue du Centre 14 – 1450 Chastre.

UNIQUEMENT LES MERCREDIS ENTRE 14H00 
ET 16H00

Ces produits sont réservés aux habitants de la Com-
mune de Chastre, à raison de 6 blocs ou de 6 sachets 
par foyer et ce, jusqu’à épuisement des stocks.

(Les sachets sont destinés aux rats des champs et les 
blocs aux rats des égouts ).

AMÉLIORATION DE LA RUE DU CENTRE 
ET DE L’AVENUE DU CASTILLON

Il est prévu de renouveler le revêtement par raclage et 
asphaltage de l’entièreté de la Rue du centre et d’une 
partie de l’Avenue du Castillon

Ces travaux débuteront au carrefour de la Rue du 
Centre avec la Rue de St-Géry et se termineront au ni-
veau de l’Administration communale.

Il est prévu de renouveler le revêtement de ces deux 
voiries par un raclage et un asphaltage.

Les travaux devraient débuter dans le courant du mois 
de juin par des mises à niveau de trapillons, d’avaloirs 
et par le remplacement de certaines bordures.

Leur durée totale est d’environ 2 mois (hors congés du 
bâtiment pendant tout le mois de juillet) et l’asphaltage 
devrait idéalement avoir lieu dans la deuxième quin-
zaine du mois d’août.

Des déviations seront mises en place et une informa-
tion sera distribuée en « toutes-boîtes » aux riverains.

Vous trouverez également le plan de déviation sur 
notre site internet : www.chastre.be ou sur notre page 
Facebook : Commune de Chastre.

TRAVAUX

Infos communales
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C’est le week-end des 11 et 12 mai der-
niers que se sont déroulées les céré-
monies commémoratives de la Bataille 
de Gembloux.

La messe des Français a été célébrée 
en l’église de Cortil le samedi 11 mai, en 
présence des autorités 

Le lendemain, les hautes autorités 
françaises, belges, marocaines, sé-

négalaises et algériennes, tant civiles 
que militaires se sont retrouvées tout  
d’abord à Gembloux pour un dépôt de 
fleurs  au monument « Aymes » et en-
suite, à la Nécropole française pour la 
cérémonie protocolaire.

C’est la Ville de Gembloux qui cette 
année offrait le verre de l’amitié pour 
clôturer cette commémoration

Dans le cadre du 75ème anniversaire de la libération de la Belgique en septembre 1944, l’ASBL « 2nd Armored in 
Europe » organise un convoi  de véhicules militaires qui recréera la libération d’une partie de notre pays par la 2ème 
division blindée américaine. Cet évènement débutera le 30 août 2019 à Rumes, près de la frontière française et se 
terminera à Hasselt le 8 septembre 2019 après avoir traversé une quarantaine de communes, dont la nôtre, le 04 sep-
tembre 2019. 

Ce convoi, fort d’une soixantaine de véhicules et de 250 participants revêtus des uniformes d’époque, sillonnera en fin 
de matinée, quelques rues de Chastre avant une halte prévue à 11h à la Maison communale, en présence notamment 
des élèves des écoles de l’entité.

Bienvenue à toutes et tous.

Nous vous communiquerons ultérieurement plus de précisions quant à cette organisation via nos canaux habituels
(Site internet : www.chastre.be, Facebook : Commune de Chastre,…)

COMMÉMORATIONS

SEPTEMBER ODISSEY 2019

COMMENT FAIRE ? 

Infos communales

TROUVEZ DES IDÉES CONCRÈTES
POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT

DE LA COMMUNE DE CHASTRE !

Du 24 juin au 15 septembre 2019 : Brainstorming via 
une plateforme participative en ligne. Rendez-vous sur 
https://participation.frw.be/ et inscrivez-vous dès-à-pré-
sent pour être tenu informé du top départ.

Du 23 septembre au 28 octobre 2019 : Un cycle de 
Groupes de Travail thématiques sera organisé à tra-
vers différentes réunions spécifiques à chaque enjeu 
de développement.  Les dates précises seront commu-
niquées le 24 juin 2019 via les différents canaux.

1 2

INTÉRESSÉ PAR LA DYNAMIQUE ? RESTEZ CONNECTÉ !

Un site internet qui vous explique tout : www.odrchastre.info  (Facebook, newsletter…)  

Plus d’infos ? Fondation Rurale de Wallonie :

Nicolas Bosmans ou Simon De Paepe, n.bosmans@frw.be; tel : +32 (0)10 23.78.00.

Une initiative de la Commune de Chastre, accompagnée par la Fondation Rurale de Wallonie et soutenue par la Wallonie.
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LA ZONE DE POLICE ORNE – THYLE
RAPPEL DE QUELQUES PRINCIPES RELATIFS 
AU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE (RGP)

L’objectif du RGP est d’être un véritable code de conduite applicable à la vie en société.  

Ce règlement est disponible sur Internet via les sites de chaque administration communale, mais également sur 
celui de la zone de police. 

FEUX DE DÉCHETS

«  La destruction par combustion en 
plein air de tout déchet est interdite en 
vertu de l’article 1 de la partie VII de la 
présente ordonnance » (article 133).

Toute infraction aux dispositions en 
cette matière, est passible d’une 
amende administrative pouvant aller 
(en cas de grave infraction) jusqu’à 100 
000 euros1.

Ainsi la destruction par combustion 
de déchets végétaux secs est tolé-
rée, à condition d’être située à plus 
de 100 m de toute habitation, édifice, 
forêt, bruyère, bois, verger, plantation, 
haie, meule, tas de grain, paille, foin, 
fourrage ou tout autre dépôt de ma-
tériaux inflammables ou combustibles, 
ou même à une distance supérieure 
lorsque les fumées ou émanations sont 
susceptibles de créer des risques d’in-
cendie ou des inconvénients pour le 
voisinage.

Par déchets végétaux, il faut entendre 
ceux provenant :

 › de l’entretien des jardins ;
 › de déboisement ou défrichement 

de terrains ;
 › d’activités agricoles

Il est toutefois interdit d’y ajouter des 
matières activantes.

Les feux allumés ne peuvent en aucun 
cas mettre en danger les habitations 
ou toute installation ou végétation voi-
sine ni incommoder le voisinage de 
quelque manière que ce soit.

Les feux sont interdits dès la tombée 
du jour et pendant la nuit, ainsi que le 
dimanche et les jours fériés. Et il faut 
continuellement surveiller le feu et ce 
par une personne majeure.

Par ailleurs, le feu doit être maintenu à 
un niveau tel qu’il puisse être maîtrisé 
par ceux qui les ont allumés.

Quant aux vapeurs, fumées et éma-
nations résultant d’opérations de 
combustion ou de cuisson à l’aide de 
barbecues ou d’appareils utilisant de 
l’huile, de la graisse, des braises ou 
du charbon de bois, celles-ci doivent 
être évacuées au moyen de dispositifs 
empêchant leur pénétration dans les 
habitations voisines et, ne peuvent en 
aucun cas, incommoder le voisinage.

Dans les bâtiments à appartements 
multiples, il est interdit d’utiliser les 
barbecues sur les balcons et terrasses, 
sauf si les barbecues sont reliés à un 

système efficace d’évacuation des fu-
mées et odeurs de nature à éviter toute 
incommodité des voisins.

Brûler d’autres types de déchets est 
source de pollution potentiellement 
dangereuse pour la santé, mais repré-
sente également des nuisances pour 
le voisinage, sans parler des risques 
d’incendie.

Des alternatives à cette activité 
existent, comme par exemple :

- utiliser les tontes de pelouse pour la 
fertilisation des sols ;

- broyer les branchages pour en faire 
du paillage pour les plantations ;

- composter des déchets organiques ;

- etc.

CA RECOMMENCE, QUE FAIRE ?
Si vous êtes témoins d’une incinéra-
tion qui ne respecte pas ces prescrip-
tions, le plus cordial est d’en discuter 
poliment et de vive voix avec la per-
sonne responsable, qui ne se rend pas 
forcément compte des désagréments 
qu’elle cause. Autrement, seule la Po-
lice sera en mesure d’agir. Vous pou-
vez former le n° général de votre zone 
de Police au 010 65 38 00 (de 8h à 18h 
en semaine et de 9 à 13h le samedi) ou 
le 101 (en dehors de ces heures d’ou-
verture). Votre Service environnement 
ou les élus ne sont en effet pas com-
pétents pour faire cesser ce type d’in-
fraction .

1 Et ce en vertu du décret relatif à la délinquance environnementale.
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LES TAPAGES. 

PRÉVENTION INCENDIE.

Le règlement général de police stipule 
(notamment) en sa section consacrée à 
la lutte contre le bruit que « Sans pré-
judice des dispositions légales, décré-
tales ou réglementaires relatives au 
tapage nocturne et aux pollutions par 
le bruit, sont interdits tous bruits ou 
tapages diurnes ou nocturnes causés 
sans nécessité légitime et qui troublent 
la tranquillité et la commodité des ha-
bitants » 2.

Et le RGP, entend par tapage nocturne, 
«  tout acte intentionnel ou négligence 
coupable entraînant un bruit de nature 
à troubler la tranquillité des riverains 
et se produisant entre 22 heures et 6 
heures ».

Plusieurs sources sonores sont visées 
par le RGP, mais il est notamment prévu 
qu’il est interdit « de faire fonctionner, à 

tout moment, tout appareil de diffusion 
sonore qui troublerait la quiétude des 
habitants » 3. Cela comprend donc tout 
appareil de diffusion de musique.

Ou encore de faire fonctionner de ma-
nière exagérée tout appareil de diffu-
sion de musique au sein d’un habitacle 
de voiture 4.

POUR FAIRE SIMPLE, LE PRIN-
CIPE EST QU’IL EST INTERDIT DE 
TROUBLER LA QUIÉTUDE DE LA 
POPULATION PAR DES BRUITS 
INTEMPESTIFS.
Nous avons parlé ci-dessus des ap-
pareils sonores, mais cela peut être 
également le fait de bruit d’animaux 
comme des aboiements intempestifs 
de chiens 5 (par exemple), mais cela 

comprend aussi les cris et chants des 

humains (intempestifs).

Toute infraction peut entrainer une 

amende administrative pouvant aller 

jusque 350 euros.

La Zone de secours donne des avis/
conseils sur les projets de construction, 
rénovation, permis environnementaux, 
réaffectation de bâtiment, changement 
d’activité, modification d’aménage-
ment… et effectue les avis/contrôles 
réglementaires à la demande de l’au-
torité.

AVIS PRÉALABLE / CONSEILS
Il est recommandé de présenter vos 
projets de construction, rénovation, 
changement d’affectation,… de vos 
bâtiments avant de soumettre une de-
mande de permis d’urbanisme à l’auto-
rité (Bourgmestre) de la commune où 
se situe le bien concerné.

Rendez vous sur la page https://
brabant-wallon.secourspompiers.be/
taches/prevention-incendie-2037

AVIS / CONTRÔLES RÉGLEMEN-
TAIRES
L’autorité communale de la commune 
où se situe le bien concerné transmet-

tra ensuite votre dossier à la Zone de 
secours et le cas échéant, vos plans 
afin de solliciter un avis technique. Il 
est inutile de contacter directement la 
Zone de secours à ce sujet car ce n’est 
pas de leur compétence.

Une fois votre dossier/demande reçu 
(e) via la commune (et/ou région wal-
lonne), il sera procédé à la vérification 
de vos plans conformément à la légis-
lation applicable et/ou il sera pris ren-
dez-vous avec vous afin de procéder 
au contrôle (visite sur place). L’ avis of-
ficiel sera ensuite transmis à l’autorité.

Règlement de police du Brabant wallon 
relatif à la protection contre l’incendie 
et l’explosion

Les prescriptions applicables au sein 
de notre zone de secours (obligatoires 
ou prises en références selon l’adop-
tion ou non par la commune concer-
née) sont reprises dans le document à 
trouver via la page https://brabant-wal-
lon.secourspompiers.be/taches/pre-
vention-incendie-2037

CONSEILS PRÉVENTION
Mieux vaut prévenir que guérir. C’est 
pourquoi nous pensons qu’il est impor-
tant de vous informer sur ce que vous 
pouvez faire pour rendre votre environ-
nement plus sûr.

Faites gratuitement appel aux services 
d’un expert au sein de votre service 
d’incendie. Ce conseiller en prévention 
incendie pourra vous dire ce que vous 
pouvez améliorer au sein de votre lo-
gement et comment. Ses conseils sont 
neutres et sans engagement.

Capitaine Cédric LECLERCQ
Directeur du Département Prévention
cedric.leclercq@incendiebw.be
Zone de Secours du Brabant Wallon
Parc des Collines – Bâtiment Ar-
chimède
Place du Brabant wallon, 1 – 1300 
Wavre
Tél. : 02/ 386 42 05
Fax : 02 / 384 11 69
Email : zonedesecours@incendiebw .be
Site : http : //zsbw .be

Infos communales

2 Article 79 RGP.
3 Article 80 ; 4 du RGP.
4 Article 80 ; 6 du RGP.
5 Article 83 du RGP.
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Chantiers nature

Environnement

Chaque année, l’été est propice aux 
chantiers « nature  » : envie de plonger 
dans l’envers du décor ?

Le 22/07 et le 19/08, nous redescen-
drons dans les rivières à la recherche 
de Balsamines. Ces jolies petites fleurs 
venues d’Himalaya sont en réalité de 
gênantes invasives. Bien que mellifères, 
elles jouent un vilain tour à la biodiversi-
té végétale, en colonisant massivement 
des berges, qu’elles laissent nues en hi-
ver. Gare aux érosions ! Seule solution, 
l’arrachage : depuis 7 ou 8 ans, avec 
patience et persévérance, le Contrat 
de rivière et le Service environnement 
mobilisent leurs efforts, bien aidés par 
de nombreux bénévoles. Une paire de 
bottes, une bouteille d’eau et c’est parti 
pour une visite du territoire par le lit des 
rivières. Dépaysement garanti !

Le 08 août, ce sera une troisième ac-
tion de gestion écologique, au Bois de 
Saint-Géry. Mais oui, souvenez-vous ! 

En août en en octobre 2018, près de 
50 personnes, dont une trentaine d’en-
fants, étaient venues nous prêter main 
forte. Pendant deux journées, nous 
avons tronçonné, arraché, fauché, ra-
massé, dégagé. L’appauvrissement du 
sol, en ramassant les végétaux fauchés, 
devrait ainsi permettre à une petite flore 
de se développer, au détriment des 
ronces, orties et graminées diverses qui 
poussent là. A terme, cet endroit pro-
pice à une biodiversité des zones hu-
mides, le serait aussi pour l’observation 
silencieuse de ce coin de nature ignoré 
des habitants.

Pour ces trois dates, nul besoin d’être 
équipé, spécialiste ou surpuissant. De 
la bonne volonté suffit amplement, 
nous nous chargeons du reste. Intéres-
sés ? En famille, seul ou en amoureux, 
venez nombreux ! Le service environne-
ment centralise les inscriptions et vous 
renseignera sur les modalités pratiques 
: nicolas .servais@chastre .be . 

BeWapp - Merci à tous !

Dans le cadre de l’opération BeWapp à 
la fin mars 2019, plus de 320 personnes 
se sont inscrites au grand ramassage de 
printemps : un fameux coup de chapeau 
aux bénévoles !

Vous avez dû en croiser, à moins d’en 
faire partie, de ceux qui ont collecté plu-
sieurs dizaines de sacs de déchets le 
long des voiries : familles, scouts, écoles, 
même l’administration s’y est mise. En 
trois jours, ce sont plus de 300 per-
sonnes qui se sont pliées en deux pour 

ramasser les déchets des autres : mille 
fois merci !

Dans le cadre d’un stage en technique 
de l’environnement, notre stagiaire 
Maxime les a rencontrés. «  La majorité 
des bénévoles y participent pour rendre 
les paysages de Chastre plus propre 
et trouvent ça plus agréable de se pro-
mener quand les rues sont nettoyées. 
Même s’ils ne trouvent pas que Chastre 
soit spécialement sale, comparée à 
d’autres communes. Ils espèrent surtout 

que la population prendra exemple sur 
eux et jettera moins leurs déchets dans 
la nature ; le fait de rendre Chastre plus 
propre donnera peut-être envie qu’elle 
le reste car quand c’est plus propre on 
réfléchit à deux fois à jeter sa canette par 
terre. Beaucoup pensent qu’une des so-
lutions serait de cautionner les canettes, 
mais cela devrait se faire à une échelle 
plus importante que communale et d’or-
ganiser plus d’une marche par an ».

En l’occurrence, de nombreuses 
marches s’organisent, autour d’ambas-
sadeurs de la propreté (une autre initia-
tive de BeWapp) ou de Transition Chastre 
(via l’adoption d’une petite voirie) ; vous 
pouvez vous aussi les rejoindre ou initier 
un groupe de collecte. Et, pour être tout 
à fait complet, l’enlèvement des nasses 
à canettes a été décidé au printemps 
par le Collège pour ne plus banaliser 
un geste incivique, qui consistait à jeter 
ses déchets par la fenêtre : une action 
de plus en faveur d’un cadre de vie plus 
propre .
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Environnement

Cris et chuchotements

Environnement

La nuit tombe en douceur sur Gentinnes, ce samedi 14 
septembre. A partir de 20h30, venez découvrir quatre 
aspects de la nuit et de son biotope !

A pas de loup, nous vous invitons à apprivoiser la vie 
nocturne de nos campagnes, au départ de la Petite école 
de Gentinnes (Rue des Maïeurs), en partenariat avec le 
Département nature et Forêts (SPW) et Natagora. Trois 
départs seront proposés, à 20h30, 21h et 21h30. Au gré 
d’une courte balade, nous vous proposerons quatre 
haltes thématiques, où des experts vous familiariseront 
avec cette heure où nous dormons à poings fermés. 
L’événement est gratuit, grâce au Plan communal de dé-
veloppement de la nature, et ouvert aux enfants. Réser-
vations souhaitées via nicolas.servais@chastre .be . 

Muettes, les tombes ?
Chassés des centres villageois, les ci-
metières communaux sont marqués 
par le pouvoir, qui s’affirme avec une 
certaine …morgue. Un patrimoine au-
jourd’hui méconnu qui mérite qu’on s’y 
attarde.

La localisation des cimetières commu-
naux d’aujourd’hui a pris racine au dé-
but du 19ème siècle dans les grandes 
villes, et au tournant du 20ème siècle 
à Chastre. Pour des questions de sa-
lubrité, la proximité des cimetières pa-
roissiaux au cœur des agglomérations 
avait été critiquée, puis interdite par 
le pouvoir impérial napoléonien, dès 
1804. S’y ajoutaient des notions philo-
sophiques, pour garantir une sépulture 
à quiconque, indépendamment de son 
orientation religieuse. C’est ainsi que 
fleurirent progressivement les cime-
tières communaux que l’on connaît en-
core, en bordure des noyaux villageois 
de l’époque. Mais, pour des raisons 
techniques, à l’aube de la médecine 
légale, le pouvoir laïc a équipé de mor-
gues la plupart de nos cimetières. Sou-
vent implantées à l’entrée du cimetière 
ou dans l’axe central, elles servaient 
tout à la fois de laboratoire de dissec-
tion (en cas de mort suspecte), de lieu 
d’attente (lorsque l’identification du 
corps était incertaine) et de remise pour 
les outils des fossoyeurs. Ce marqueur 

topographique du pouvoir remplace 
symboliquement l’église, soulignant le 
rôle du pouvoir laïc dans l’administra-
tion de la nécropole, la ville des morts.

Les trois plus anciens cimetières com-
munaux sont installés à Blanmont 
(1903), Saint-Géry (1903 également) et 
Gentinnes (à une date inconnue), alors 
que le territoire actuel comptait sept 
paroisses et autant de cimetières. Les 
cimetières de Cortil-Noirmont (vers 
1920) et Chastre-Villeroux (vers 1950) 
complètent ainsi tardivement le pay-
sage funéraire actuel. Mais seuls quatre 
de ces nouveaux cimetières commu-
naux présentent une morgue. La plus 
intéressante est sans conteste celle de 
Saint-Géry (ci-contre). Edifiée à l’entrée 
du cimetière, elle marque clairement la 
présence du pouvoir laïc. Sur un plan 
simple, elle présente une façade à pi-
gnon de style éclectique, mêlant le néo-
gothique « à l’espagnole » (en escaliers) 
aux briques industrielles vernissées. 
Vient ensuite celle de Blanmont, d’ins-
piration néo-romane. Bâtie en briques, 
elle est soulignée par un bandeau de 
pierre bleue, comme les arcatures des 
fenêtres. Il est amusant de noter que la 
claire séparation des pouvoirs laïc et 
religieux y a été partiellement reniée, 
avec l’apposition ultérieure d’un christ 
en croix qui la fait confondre aujourd’hui 

avec une chapelle. Celles de Gentinnes 
et Cortil-Noirmont sont moins intéres-
santes sur le plan stylistique, plutôt 
fonctionnel, ou industriel. En revanche, 
le cimetière de Chastre-Villeroux n’en 
présente aucune. Les progrès de la 
médecine légale et du métier des 
pompes funèbres sont passés par là. 
Les chambres froides et dispositions 
réglementaires ont fait le reste, rendant 
inutile une morgue dans un cimetière.

Aujourd’hui, nos quatre morgues 
souffrent du temps, et de leur désaf-
fectation. Isolées, elles ont parfois été 
vandalisées. Les fossoyeurs sont moto-
risés et n’y entreposent que quelques 
matériaux. Qu’en faire alors ? Ce sont 
pourtant des éléments importants du 
patrimoine, comme marqueurs topo-
graphiques et fonctionnels du pouvoir 
dans la nécropole. Plusieurs communes 
les ont réaffectées en conservatoire du 
petit patrimoine funéraire, en colum-
barium ou en espace de prise de pa-
role, en intégrant éventuellement des 
combles accueillants pour les rapaces 
ou les chauves-souris. Une idée qui, à 
Chastre également, fait doucement son 
chemin et sera débattue dans le cadre 
de la Commission de sauvegarde du 
patrimoine funéraire .
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En ce début de printemps, la vie de 
notre école a été rythmée par divers 
projets.

Dans le cadre de la campagne «  Ose 
le vert, recrée ta cour », les enfants de 
toutes les classes ont planté des haies 
et des petits fruitiers. Ils ont également 

aménagé un potager qui devrait nous 
permettre de récolter des potirons, 
courgettes, radis, salades… que nous 
nous réjouissons de pouvoir déguster 
dans les semaines et mois à venir.

Les enfants des classes primaires se 
sont rendus à Liège pour visiter une ex-
position consacrée à Léonard de Vinci. 
En voici le compte-rendu rédigé par les 
élèves de 3ème et 4ème primaires.

« Ce jeudi 2 mai, c’était le 500ème anni-
versaire de la mort de Léonard de Vinci. 
A cette occasion, nous sommes allés 
visiter l’exposition ‘Leonardo da Vinci - 
Les inventions d’un génie’ au Musée de 
la Vie wallonne à Liège.

Nous sommes partis en train à 9h16.

Au musée, nous avons pu manipu-
ler des maquettes des inventions de 
Léonard de Vinci (machines de guerre 
comme le char d’assaut ou le canon, 
pont pivotant,…) en tournant des mani-
velles pour les faire fonctionner. Elles 
sont impressionnantes.

Nous avons dû fabriquer des ponts en 
Légo.

Nous avons écrit nos prénoms à l’en-
vers, à la manière du code d’écriture 
utilisé par Léonard de Vinci.

Nous avons observé une copie de la 
Joconde. Quand nous la regardions, 
nous avions l’impression qu’elle nous 
observait.

Nous avons découvert que Léonard de 
Vinci était un peintre et un inventeur.

En fin d’après-midi, nous avons réalisé 
une maquette en papier d’un ornithop-
tère (ancêtre de l’avion qui n’a jamais 
pu décoller). »

Plus récemment, nous avons présenté 
le résultat de notre travail et de nos dé-
couvertes lors de la fancy-fair et de son 
spectacle : « L’inven-Terre » .

Vers une école plus propre !

Bien conscients des problèmes environnementaux qui touchent notre planète et de notre rôle d’éduca-
tion sur cette problématique, nous avons décidé de remonter nos manches et d’agir de manière efficace.

Nous nous sommes inscrits au projet Goodplanet « pour une école plus propre » décidés à changer les 
habitudes de nos élèves et de toute notre équipe et nous avons obtenu le premier prix de l’école la plus 
propre Edition 2018-2019 ! Une bien belle récompense pour toute l’équipe, qui avec les élèves et certains 
parents, s’est investie pour aboutir à ce résultat.

NOTRE PROJET S’EST PRINCIPALEMENT AXÉ SUR LE TRI DES DÉCHETS.
VOICI QUELQUES EXEMPLES DE NOS RÉALISATIONS ET AMÉNAGEMENTS.

ÉCOLE DE CHASTRE “LES MOUCHONS”

ÉCOLE COMMUNALE DE BLANMONT



Enseignement

Bien vivre à Chastre 11 
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Dans ce cas, c’est avec un réel plaisir que nous vous convions à 
prendre le temps de venir découvrir les lignes de force de notre 
école :

 › Environnement privilégié et épanouissant pour les apprentissages

 › Valeurs basées sur le vivre ensemble

 › Pédagogie active et innovante

 › Accueil extrascolaire

 › Apprentissage du néerlandais dès la 1ère maternelle

N’hésitez pas à nous contacter afin de fixer un moment de ren-
contre.

INSCRIPTIONS année scolaire 19-20
 › Juin Sur rendez-vous

 › Août Lundi 26 /08/19 de 16h00 à 17h30
 Mardi 27/08/19 de 09h30 à 12h00
 Mercredi 28/08/19 de 09h30 à 12h00
 Jeudi 29/08/19 de 11h00 à 12h30 
  + Sur rendez-vous auprès de la Direction
  Monsieur Flahaut Michel

 Ecole : 081/61 29 17
 G .S .M . : 0476/45 15 56 

L’équipe éducative 

La Direction

Celle-ci s’est déroulée le samedi 4 mai de-
vant la toute grande foule avec, en point 
d’orgue, le spectacle sur scène consacré à 
l’histoire des Etats-Unis racontée au travers 
des yeux de nos élèves. Tout au long de 
l’après-midi, exposition réalisée par les en-

fants, animations diverses et souper amé-
ricain.  

C’est ainsi que tout au long de la prépa-
ration, les élèves ont pu, guidés par notre 
équipe éducative,  prendre conscience 
du bonheur que suscite la découverte du 

monde et de ses valeurs en apprenant à 
exercer, dans leur vie de tous les jours, la 
force du questionnement, le refus de l’in-
justice, l’acceptation de l’autre pour ce qu’il 
est et non pour ce qu’il représente. Une 
belle leçon de vie en réalité !

FOCUS SUR NOTRE FANCY-FAIR 2019 AVEC QUELQUES INSTANTANÉS DE CETTE MAGNIFIQUE FÊTE OÙ AMBIANCE ET CONVI-

VIALITÉ ÉTAIENT AU PROGRAMME : QUELLE RÉUSSITE POUR NOS ÉLÈVES ! 

VOTRE ENFANT ARRIVE BIENTÔT EN ÂGE D’ENTRER À L’ÉCOLE MATERNELLE OU EN SECTION PRIMAIRE…

ÉCOLE COMMUNALE DE CORTIL
Ecole maternelle et primaire de Cortil-Noirmont (Domaine de Chastre)    1450 Cortil-Noirmont

Renseignements & inscriptions :

081 / 61 29 17 - direction.ec.cortil@skynet.be

Blog Ecole : http://ecolecommunaledecortil-noirmont.blogspot.com/ 
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Je souhaite rester à la maison mais où 
trouver du matériel, où dois-je m’adres-
ser pour avoir un service répit, quels 
sont mes droits, à qui dois-je m’adres-
ser pour obtenir une chaise roulante …. ? 
Un premier organisme dans votre com-
mune peut vous aider : Handicontact

Sa principale mission est d’informer et 
d’orienter toutes les personnes en si-
tuation d’ handicap et leur entourage 
vers les services aptes à répondre à 
leurs besoins.

Aider les personnes et les familles à ef-
fectuer les démarches auprès des diffé-
rents services (administration, CPAS…).

Handicontact relaye aussi les initiatives 
favorisant l’intégration et la pleine parti-
cipation des personnes en situation d’ 
handicap à la vie de la commune.

Un deuxième organisme a été créé 

dans la commune pour répondre aux 
besoins des personnes en situation 
d’handicap. Il s’agit du Conseil consul-
tatif pour l’Intégration de la Personne 
handicapée.

Ce Conseil consultatif a pour rôle d’in-
former le pouvoir communal des pro-
blématiques rencontrées par les per-
sonnes en situation d’handicap sur le 
territoire de la commune, tout en pré-
servant la confidentialité des personnes 
et des situations.

A Chastre, la fonction Handicontact 
est partagée par deux personnes : Ma-
rianne Boegaerts pour l’organisation 
des ateliers, séjour, excursion, goûter 
annuel, marché de Noël et Isabelle Pié-
rard, assistante sociale du CPAS pour la 
constitution des dossiers et tout le pôle 
administratif concernant les droits des 
personnes en situation d’handicap.

La présidence du conseil consultatif 
pour l’intégration de la personne han-
dicapée est assurée par Bénédicte 
Lieutenant-Brabant.

COORDONNÉES POUR
HANDICONTACT :
Marianne Boegaerts – 0479/ 83.11.01 – 
010 / 65.44.65 – cohesion.socialec@
gmail.com
Isabelle Piérard – 081/62.27.30 - 
isabelle.pierard@cpas-chastre.be –
(reçoit le jeudi de 9 h à 12 h au CPAS)
Coordonnées de Bénédicte Lieute-
nant-Brabant :
Rue Ledocte, 10 à 1450 Chastre
Tél. : 010/65 87 44
GSM : 0474/ 59 89 48
Adresse mail :
benedictebrabant@hotmail .com

ENVIE DE DEVENIR ÉCOUTANT BÉNÉVOLE ?
Vous aimez aider les autres et avez envie 
de vous investir dans un projet qui corres-
pond à vos valeurs ? Vous souhaitez vous 
former à l’écoute active et avoir l’occasion 
de la pratiquer régulièrement ?

Un bénévolat à Télé-Accueil peut vous in-
téresser !

«  Télé-Accueil, quelqu’un à qui parler  » 
est une ligne d’écoute gratuite disponible 
24h/24 pour toute personne qui souhaite 
échanger sur les difficultés qu’elle tra-

verse, quelles qu’elles soient. Nos bénévoles se relayent dans notre centre situé 
près de Louvain-la-Neuve afin d’offrir à ces personnes leur écoute et leur ouver-
ture.

Les bénévoles s’engagent en moyenne quelques heures par semaine et béné-
ficient d’un encadrement et de formations afin que cette activité soit l’occasion 
d’un développement personnel pour chacun.

Intéressé (e) par un volontariat à Télé-Accueil ? Faites le pas et contactez dès à 
présent le secrétariat de Télé-Accueil Namur Brabant Wallon au 010/45.79.46. 
Plus d’informations sur www.tele-accueil.be.

QUELQUES TÉMOIGNAGES…
« Pour moi, écouter à Télé-Accueil, c’est s’engager dans une chaîne de solidarité. 
C’est prendre une part active dans la société ».

« Ecouter, ce n’est pas s’effacer. C’est exister et permettre à l’autre d’exister ».

« Le cadre et la formation font que cette expérience est très riche. Il y a tout un 
cheminement personnel » . 

HANDI-CHASTRE

TÉLÉ ACCUEIL
NOUVEAU

À CHASTRE !!!!
ATELIER

DE COUTURE

Vous aimez la couture ?

Vous souhaitez une aide pour ré-
aliser vos propores travaux ?

Nous vous proposons des cours 
gratuits organisés par les coutu-
rières bénévoles du Repair Café 
de Chastre, dans une ambiance 
conviviale de partage.

Où  ? Dans l’ancienne salle du 
Conseil à la Maison communale 
de Chastre

Quand  ? Un samedi matin par 
mois (excepté août et décembre)

Dates :

 › 22/06/
 › 27/07
 › 28/09
 › 26/1 et 23/11
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ACQUISITIONS MAI 2019
MAISON COMMUNALE DE CHASTRE - OUVERT : MERCREDI 16H -18H ; SAMEDI 10H-12H

ADULTES : ROMANS - BIOGRAPHIES - ESSAIS  

Jean Hegland    Dans la forêt  

Delphine de Vigan  Les gratitudes

Rosella Postorino  La goûteuse d’Hitler  

Jean d’Ormesson   Un hosanna sans fin  

Jesmyn Ward   Le chant des revenants  

Paul Lynch  Grâce  

Véronique Ovaldé   
Personne n’a peur des gens 
qui sourient 

Eric Vuillard   La guerre des pauvres  

Arnaldur Indridason   Ce que savait la nuit  

Richard Powers   L’Arbre-Monde 

Geneviève Damas   Monsieur André

Amin Maalouf    Le naufrage des civilisations  

Elena Ferrante   Frantumaglia L'écriture et ma vie

Michel Onfray  
Sagesse, savoir vivre au pied 
d’un volcan  

Delphine Horvilleur   
Réflexions sur la question an-
tisémite 

Thierry Janssen  Ecouter le silence à l’intérieur

Ch. André, A. Jollien, M. Ricard     A nous la liberté  

Paul Gouverneur
A la recherche du chemin 
de fer vicinal à Chastre Blan-
mont: la chapelle Mahy

JEUNESSE

15 ans /14 ans

Anne Robillard    
Les chevaliers d’Emeraude 
T6 à 12

Ramson Riggs   
Miss Peregrine et les enfants 
particuliers T3   

Christelle Dabos  La passe miroir T3

A partir de 13 ans  

Robert Muchamore  Cherub T 16   

Joseph Delaney  L’Epouvanteur T15  

Anne Desplat-Duc   
Les Colombes du Roi Soleil 
T9

A partir de 12 ans 

Erin Hunter  
La guerre des clans  Cycle 2 
T4  Cycle 3 T1,T2

Emma Kennedy   Wilma Tenderfoot T4

Britany Cavallard  
Les aventures de Charlotte 
Holmes T2  

A partir de 10 ans 

Cathy Cassidy   Les filles au chocolat T6  

Kate Klise   
43, rue du vieux- cimetière  
T4,  T5

Erin Hunter   
La quête des ours  Cycle 2 
T2  

Tui Sutherland  Les royaumes de feu T3  

Meg Cabot Le carnet d’Allie T3, T4  

BD

Marc Cantin Ma mère et moi T1 et T2

Bibliotheque communale de chastre

100M DE TABLES COLLECTION & OCCASION 
EXPOSITION « DROITS DE L’HOMME » 

BAR & PETITE RESTAURATION 

M DE TABLES COLLECTION & OCCASION
HOMME »

Salle Patria 
BLANMONT 

Likez notre page ! 

 PAF : 1€  
gratuit pour les moins de 12 ans 

PHARMACIE 
DE CHASTRE 
 010.65.50.70 

L’Apostrophe 
L’espace du livre 

et de la BD 

Il y aura également une exposition sur les 30 articles de la 
charte des droits de l’homme expliqués en Bande dessinée 
ainsi que la traditionnelle tombola où tous les tickets sont 
gagnants.

Toutes les infos se trouvent sur notre page facebook : 
www.facebook.com/BourseBddeBlanmont
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Le coin du Conseil communal

Le Boischamp, 
projet immobilier 
synonyme d’ac-
cès à la propriété 
et d’espace inter-
générationnel

Un projet de loge-
ments (72 maisons 

et 38 appartements) va bientôt se dévelop-
per sur le site du Boischampm à l’initiative de 
l’APIBW (Agence de Promotion Immobilière 
du Brabant Wallon) en collaboration avec 
l’IBW et la Commune de Chastre.

Le projet est double : d’une part permettre 
un accès à la propriété pour les Brabançons 
wallons en luttant contre la pression foncière 
spécifique au Brabant wallon et d’autre part, 
créer un espace intergénérationnel géré par 
la fondation Jardin’âges, au bénéfice de per-

sonnes déficientes mentales et de seniors.

Acquérir un logement au Boischamp

L’intérêt du projet est de permettre à des 
Brabançons wallons de pouvoir s’implanter 
dans le Brabant wallon et ce, grâce à des 
conditions avantageuses : les prix se situe-
ront entre 15 et 30% sous le prix du mar-
ché. Pour ce faire, les candidats acquéreurs 
doivent satisfaire à un certain nombre de 
critères: âge, revenus, résider ou avoir vécu 
dans le Brabant wallon, ne pas être déjà pro-
priétaire, … (la liste complète des conditions 
et le règlement général sont disponibles sur 
le site de l’APIBW).

Comment faire si vous êtes intéressés ?

Vous pouvez remplir le formulaire de contact 
disponible sur le site de l’APIBW (www.apibw.
be/interesse) et ainsi recevoir la newsletter 
informative. 

Le traitement des demandes se fera par 
ordre d’arrivée de dossier complet.

Création d’une structure d’accueil par Jar-
din’âges

Au cœur du Boischamp, la fondation Jar-
din’âges veut offrir une structure d’accueil 
pour seniors et pour personnes déficientes 
mentales. Jardin’âges vise la création d’une 
résidence-services de 30 appartements et 
d’un service d’accueil de jour pour 15 per-
sonnes déficientes mentales. Ces deux 
groupes de personnes pourront se rendre 
des services mutuels dans une dynamique 
intergénérationnelle autour de deux activi-
tés : la culture d’un jardin-potager et les ser-
vices hôteliers rendus aux personnes âgées 
par les personnes déficientes mentales.

(sources: APIBW, Cédric Leneau Directeur 
général de l’APIBW)

La biodiversité de nos campagnes 
se meurt  ! C’est un constat même à 
Chastre !
Oiseaux, mammifères, insectes et flore ont 
disparu progressivement, ne laissant de nos 
villages et de leurs plateaux que des im-
menses espaces cultivés désertés où il faut 
être très patient pour distinguer de la vie !

Pourtant des paradis existent. Des haies et 
des arbres sont plantés avec succès par des 
irréductibles adeptes du PCDN (plan commu-
nal de développement de la nature) ouvert à 
tous les citoyens. Il y a également des initia-
tives privées qui méritent d’être soulignées. 
Prenons par exemple celle de cet agriculteur 
à Noirmont qui a volontairement replanté, en 
2011 et en 2012, des haies au milieu de ses 
champs. Pas moins de 1km800, en double 
rang, d’espèces indigènes, ont été plantées 

entre Cortil et Ernage. Ces haies ont été 
accompagnées de «  bandes aménagées  » 
conséquentes, soit de bandes enherbées 
pérennes soit de « couverts nourriciers » an-
nuels ou bi-annuels dans le cadre des MAEC 
(Mesures Agro-Environnementales et Clima-
tiques, subsidiées en partie).

Ces espaces protégés sont devenus un re-
fuge pour de multiples espèces qui avaient 
disparu des lieux  : linottes mélodieuses, 
bruants jaunes, bruants des roseaux et 
autres ont joyeusement recolonisé ce para-
dis qui leur est offert ! Les faisans et lièvres 
y trouvent aussi leur gîte et le couvert, les in-
sectes y foisonnent, apportant des aides pré-
cieuses aux cultures avoisinantes. La flore y 
est protégée de toute agression.

Outre le maillage apporté, la protection des 
sols contre l’érosion éolienne et les écoule-
ments est indéniable. La haie favorise le cy-
cle de l’eau en filtrant celle-ci, elle puise les 
oligo-éléments dans le sol et les disperse par 
ses feuilles ; la haie améliore les rendements 
agricoles, elle favorise l’action des pollinisa-

teurs sur certaines cultures. 

La haie assure également le maintien d’un 
équilibre entre proies et prédateurs : elle 
permet donc de contrôler la pullulation de 
ravageurs. Ainsi, les carabes, syrphes, coc-
cinelles, taupes, crapauds, hérissons, mé-
sanges, grives, rapaces et autres, sont au-
tant de prédateurs des pucerons, chenilles, 
limaces, escargots, campagnols...

Puissent ces belles initiatives, à Chastre et 
ailleurs en Brabant Wallon, servir de modèle 
pour remailler nos campagnes et les faire re-
vivre ! Nous y croyons !

Ecolo-Chastre

Voilà un an déjà que nous procédions à la 
mise en place des « Apéros Villages ».

Forts du succès de cette première édition, 
c’est tout naturellement que nous vous 
convions à la « saison 2 » de cet évènement. 
Un nouveau rendez-vous qui  nous conduira 

chaque année dans l’un des différents vil-
lages de notre entité !

C’est donc en toute simplicité que nous vous 
proposons de nous retrouver autour d’un 
verre ce dimanche 23 juin prochain entre 11 
heures et 13 heures, place de la Féchère, à 
Blanmont. L’an prochain nous réitérerons 
donc cette rencontre dans un autre village 
de l’entité.

Cet apéro sera l’occasion de nous rencon-
trer afin d’encore mieux se connaître, de 
rencontrer vos élus et de nous faire part de 
vos remarques, de vos idées ou encore de 
vos souhaits à propos de la qualité de vie de 
notre commune.

En effet,  «  Chastre@venir  » se fait un de-

voir de rester à vos côtés et surtout de tenir 
compte de vos avis dans ses différentes in-
terventions, même en dehors des périodes 
électorales !

Au plaisir de vous rencontrer ce 23 juin pro-
chain !

Toute l’équipe de Chastre@venir  
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JUMELAGE 2019

Dans le cadre du jumelage entre Chastre et Lespignan (Hérault/France), nous 

accueillerons nos amis lespignanais du samedi 20 juillet au mardi 23 juillet pro-

chains.

Programme de la visite (sous réserve de modifications)

SAMEDI 20 JUILLET

Arrivée de nos amis de Lespignan

19h00 : ............... Dîner à la salle du Tensoul

DIMANCHE 21 JUILLET

10h00 :  ............... Te Deum à l’Eglise Chastre (Notre-Dame-Alerne)

11h30 :  ................. Réception à la Maison communale en présence des autorités

13h00 :  ................ Déjeuner à la salle du Tensoul

14h30 :  ................ Départ pour Waterloo et visite autoguidée du « mémorial 1815 », Butte du Lion et du Panorama

18h30 :  ................ Dîner à Waterloo

20h30 :  .............. Réception à la maison communale de Rixensart avec les autorités communales

21h00 :  ............... Fête nationale avec feux d’artifice à Bourgeois 

(Rixensart)

23h30 :  ............... Départ pour Chastre

LUNDI 22 JUILLET

09h30 :  .............. Départ pour Hélécine

10h30 :  ................ Visite du Château d’Hélécine

12h30 :  ................ Déjeuner au « Pop Up Bar » (Château Hélécine)

14h00 :  ................ visite du musée Armand Péllegrin (musée du folk-

lore, de l’histoire locale et régionale)

16h00 :  ............... Départ pour Hannut

16h30 :  ................ Bowling et dîner sur place

22h00 :  .............. Départ pour Chastre

MARDI 23 JUILLET

Matinée libre des Lespignanais à l’Esplanade et départ pour Les-

pignan

Intéressé de participer (20 places maximum - payant) ? Vous avez 

un peu de temps libre et vous souhaiter nous aider ? 

Infos : Pascal DISPA, Echevin du Jumelage - 0495/523.574 

pascal.dispa@chastre.be
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La Tchatche 

Un café-théâtre 
au cœur de votre 

village ! 
 Abonnez-vous à 

notre newsletter ! 

www.latchatche.be 
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Divers

17h00 : Accueil avec le DJ « Oli Mystero »

17h30 : Remise des mérites sportifs et culturels

18h00 : DJ « Oli Mystero »

19h00 : Charles Pomerlo 
chanteur Québécois ayant tenté sa chance aux auditions 
de THE VOICE Belgique en 2017. Il présente un spectacle 
de chansons variées. Passant d’un répertoire rétro aux 
années d’aujourd’hui (Pretty Woman, Shape of you, Des-
pasito, Johnny Be good….) Une touche Québécoise qui 
fait du bien. 

 A découvrir :
 https://www.youtube.com/watch?v=0RGoQ1BRDzU

20h00 : Blue Badges 
Déjà présent en 2018, est un groupe de « covers » des 
années 90 (Nirvana, Muse, Alanis Morisette, Garbage,…). 
A découvrir : 
https://www.facebook.com/BlueBadges/

21h00 : Beautiful Badness 
Beautiful Badness, groupe belge, influencé par la pop 
mélancolique anglophone aussi bien que par la musique 
classique des 19e et 20e siècles. Des polyphonies vocales 
complexes, des claviers aux effets lourds et sombres, des 
batteries quasi orchestrales, des guitares planantes… 
viennent servir une voix qui, tout en virtuosité, naît dans 
des graves profonds et explose dans les aigus. A décou-
vrir : https://www.youtube.com/watch?v=sML_Ucu207I

22h00  ( jusque minuit) : DJ « Oli Mystero » (années 80/90)
Entrée gratuite
Bar et restauration sur place ! (Food truck asiatique et burgers)
Venez nombreux et en famille ! 

Si vous souhaitez apporter votre aide à l’organisation de cette acti-
vité, n’hésitez pas à prendre contact avec :

Pascal Dispa, Echevin de la Culture :
0495/523.574 - pascal.dispa@chastre.be

Cécile Van Meensel, Service «Culture» :
 010/65.44.86 - cecile.vanmeensel@chastre.be

FÊTE DE LA MUSIQUE 

ENVIE DE REJOINDRE UNE 
AMICALE DE SENIORS ?

Si vous souhaitez rejoindre une amicale de seniors 
pour passer des moments où la convivialité et la bonne 
humeur sont au rendez-vous, nous vous proposons :

 › L’amicale des 3 X 20 de Gentinnes

Celle-ci se réunit  le 2ème mardi du mois de 14 h à 
17 h momentanément à la salle du Tensoul à Cor-
til-Noirmont 

Rens.  : auprès de Mme Marie-Paule Verhoe-
ven-Bosch – 0495/81.29.34

 › L’amicale des 3 x 20 de Blanmont

Celle-ci se réunit le dernier samedi du mois de 14 h 
à 17 h à la salle Espace 2000 de Blanmont

Rens.  : auprès de Mme Jacqueline Focroulle – 
0485/73.15.53

C’est ce samedi 15 juin, dans la cour intérieure de la Maison communale, que se déroulera la Fête de la musique

AU PROGRAMME : 

AUX HABITANTS 
DE ST-GÉRY ET GENTINNES

Le 20 juin prochain à 20h en la Salle du Mémorial 
Kongolo à Gentinnes, le Collège communal propose 
aux habitants de St-Géry et Gentinnes, une soirée-
rencontre afin de débattre de divers thèmes tels que :

 › Aménagement du territoire (divers projets,…)

 › Jeunesse

 › Mobilité

 › Patrimoine,

 › Questions/réponses

 › ….

Bienvenue à tous



Cette année 2019, Musique et Culture en Roman Païs asbl 
organise sa 16e Promenade des Artistes. Les 13, 14 et 15 
septembre prochains, 130 artistes exposeront dans 40 
lieux des 7 villages de Chastre. Les disciplines proposées 
vont de la peinture à la sculpture, en passant par la photo-
graphie, la céramique, l’art du tissu, la gravure et d’autres 
formes d’art.

La Promenade des Artistes vous proposera en outre des 
animations musicales  et du théâtre pour les familles. 
L’inauguration et la clôture de la Promenade seront sou-
lignées par des concerts. Enfin, vous y trouverez égale-
ment des points de restauration. 

L’accès aux expositions est libre. Pour pouvoir élaborer 
au mieux votre parcours, une photo d’œuvre de chaque 
artiste sera présentée à la Maison communale, point de 
départ de la Promenade, et un plan-programme (4 €) y 
sera disponible. Les familles qui feront le parcours à vélo 
se verront offrir le programme par le GRACQ.  

Le succès de cette Promenade, née en 1990, va bien 
au-delà de nos villages et permet la découverte de tré-
sors cachés donnés à voir, à goûter ou à toucher. 

N’hésitez pas, visiteurs de Chastre et d’ailleurs. Réservez 
dès à présent votre week-end pour la fête à l’art, dans 
tous ses états.

Retrouvez-nous sur :
www.promenadedesartistes.be

et sur notre page Facebook

Contacts

Kim Verbeke : 081.61.65.15

Monique Lepomme : 010.65.59.44
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SERVICE PUBLIC DE WALLONIE : INFORMATIONS UTILES
REMORQUES :
Les propriétaires de petites remorques sont dans l’obligation 
de déclarer ou de révoquer celles-ci auprès du Service pu-
blic de Wallonie.

Vous êtes propriétaire d’une remorque ? Quelles sont vos 
obligations envers l’administration fiscale ? (SPW-Fiscalité).

Les remorques sont classées en 2 catégories en fonction de 
la « Masse maximale autorisée » (MMA), à savoir :

 › Cat. 1 : une MMA de maximum 750kg
 › Cat. 2 : une MMA comprise entre 751 et 3.500kg

En fonction de la catégorie, nous vous invitons à consulter 
l’explicatif disponible sur le site wallonie.be (dans la rubrique 
fiscalité) afin de savoir quelles sont les démarches à effec-
tuer.

Pour de plus amples informations :

SPW – Fiscalité : fiscalite.wallonie@spw.wallonie.be – 
081/33.00.01

PERMIS DE CHASSE :
A partir du 1er aout 2019, vous pourrez effectuer en ligne 
votre demande de permis, vignette ou licence de chasse via 
un espace personnel sécurisé (Mon espace) disponible sur 
le portail de la Wallonie.

Les documents demandés en ligne seront alors disponibles au 
centre de délivrance ou transmis par la poste selon votre choix.

Le système en ligne vous permettra également de payer la 
redevance régionale directement via un module de paie-
ment électronique.

Le bulletin de virement envoyé par le SPW ne doit donc plus 
être utilisé si vous optez pour la solution en ligne !

Cette procédure est une première étape vers une dématérialisa-
tion complète de la délivrance des permis, vignettes et licences 
en cours de développement. L’objectif final est de simplifier la 
procédure. Bien sûr, les autres modes tels que le courrier ou le 
retrait aux permanences seront toujours possibles.

Une information plus précise sur les modalités de com-
mande en ligne sera communiquée avant la mise en œuvre 
cette première étape.

DES QUESTIONS ?
N’hésitez pas à les adresser à l’administration wallonne, dont 
voici les coordonnées concernant le permis, la vignette ou la 
licence de chasse (par Province) :

Province du Brabant wallon

Tél. : 010/23 55 56 et/ou 010/23 55 77

E-mail :
chasse.brabantwallon.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
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COURS DE DÉFENSE

CAMBODGE- L’ECOLE DES ENFANTS 

Nous proposons des cours de  dé-
fense  de soi  et des autres  pour tous 
les niveaux. Nos cours sont ouverts 
aux élèves à partir de 12 ans. Notre for-
mation met l’accent sur la maîtrise de 
soi et de l’adversaire. Nous insistons 
aussi sur la défense dans des lieux ou 
des situations particulières  (Dans les 
transports en commun, à table, en 
voiture, dos au mur, etc.) Notre en-

seignement  s’inspire de différents 
arts-martiaux:  Judo,  Karaté,  Taï-Jit-
su,  Aïkido,  Jiu-Jitsu,  Pencak-Si-
lat, et  Chin-na.  Avec ces disciplines 
nous entendons vous donner les clés 
pour prendre en main et assurer vous-
même votre  sécurité.  Que vous sou-
haitiez vous défendre ou uniquement 
pratiquer un art martial, nous sommes 
à votre disposition.

Nous travaillons dans le respect 
des  traditions martiales, et de  la légi-
time défense. Notre but est de per-
mettre aux élèves  de  se défendre 
proportionnellement à l’attaque qui 
leur est infligée. Nous insistons donc 
sur l’adaptation aux différents ad-
versaires et aux  diverses situations 
d’agression. C’est pour remplir cet ob-
jectif d’adaptation et de flexibilité que 
nous nous inspirons de plusieurs arts 

martiaux. Ainsi chacun peut dévelop-
per un style qui lui convient en com-
binant les techniques vues aux cours. 
Nous offrons un suivi personnalisé de 
chaque élève afin que chacun puisse 
avoir des techniques adaptées à sa 
force et à sa taille. Il est important pour 
nous, de faire la distinction entre les 
arts martiaux et les sports de combat. 
Nos cours suivent les traditions et se 
font dans le respect de l’adversaire.

Nos cours se déroulent le mercredi et 
le vendredi de 19 à 20h30 au 12, Rue 
de Saint Géry à Chastre (1450). Si vous 
souhaitez plus d’informations contac-
tez-nous :
declerck_andre@hotmail.com  ou an-
toine.conotte@gmail.com. Ou par té-
léphone au 0495 24 91 25. Les deux 
premiers cours sont gratuits !

Nouvelles de nos 2 Chastrois au grand 
cœur,

Fin de l’année dernière, nous vous pré-
sentions l’asbl ‘’Cambodge l’Ecole Des 
Enfants’’. Etant revenus du Cambodge 
il y a peu, Sylvie et Philippe ont le plai-
sir de nous présenter les différents pro-
jets qui ont été réalisés afin de pouvoir 
scolariser les enfants. Grâce à votre EX-
CEPTIONNEL soutien, ils ont pu réaliser 
l’ensemble de leurs projets dans une 
dimension jusque-là, IMPENSABLE. Au-
jourd’hui, ils tiennent à vous témoigner 
toute leur gratitude en partageant avec 
vous tout ce qui a été accompli.

FINANCEMENT D’ÉQUIPEMENTS 
SCOLAIRE : BUDGET 17.352,00 $
Ce sont 1.324 enfants qui vont recevoir, lors 
de la prochaine rentrée scolaire, un équi-
pement complet leur permettant d’être 
scolarisés. Sans ce matériel, les enfants NE 

PEUVENT PAS ALLER À L’ÉCOLE.

AMÉNAGEMENT COMPLET DE 2 
CLASSES, SOIT POUR +/- 135 EN-
FANTS : 2.210,00$
Un nouveau bâtiment a été construit 
abritant 9 nouvelles classes qu’il fallait 
complètement équiper.

ACHAT DE 20 VÉLOS : 840,00$
Financement de 20 vélos permettant 
aux enfants de poursuivre leurs études 
du primaire vers le niveau secondaire.

AMÉNAGEMENT D’UNE BIBLIO-
THÈQUE AU SEIN D’UN INTERNAT : 
200,00$
Un nombre impressionnant de livres 
a été financé pour compléter la biblio-
thèque d’un internat de jeunes filles.

SOUTIEN FAMILIAL ET SCOLARISA-
TION : 875,00$
Soutien réalisé auprès d’une famille 
très pauvre à la suite de la réintégra-
tion des 2 enfants au sein de leur fa-
mille au départ d’un orphelinat qui les 
hébergeait depuis de nombreuses an-
nées. Afin de leur permettre à tous de 
vivre dans une maison saine, l’asbl fi-
nance la moitié du loyer soit 75$/mois.

ALIMENTATION ÉQUILIBRÉE : 
490,00$ 
Nous avons réalisé 2 actions.

 › Repas équilibré à l’école primaire de 
Koh Ker pour +/- 200 enfants.

 › Distribution d’un petit-déjeuner aux 
195 élèves de l’école Watbo dans le 
cadre d’un cours de français.

EXCURSIONS : 890,00$
La scolarisation des enfants est impor-
tante mais il est tout aussi important qu’ils 
puissent découvrir leur histoire, leur culture 
et leur patrimoine. Pour ce faire, nous 
avons réalisé les excursions suivantes.

• Temple Angkor wat, Soirée au Cirque, 
Excursion aux Artisans d’Angkok, Soi-
rée Pizza Party avec les adolescents 
de 2 internats. Pour la plupart, ce fut la 
découverte de la Pizza !

La commune de Chastre est très heu-
reuse et fière de ses 2 Chastrois. Conti-
nuons à les aider tous ensemble. En les 
soutenant financièrement, vous leur 
permettez de pérenniser leurs actions 
et d’aider, chaque année, un nombre 
croissant d’enfants à devenir des 
adultes autonomes et responsables.

Vous trouverez toutes les informations 
pratiques sur leur site internet : www 
.cambodge-cede .com
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Agenda

JUIN :

 › 15/6 : Fête de la musique (voir article p18)

 › 18/6 : Soirée – rencontre avec les habitants de Gen-
tinnes à 20 h salle du Mémorial Kongolo à Gen-
tinnes  (voir article p18)

 › 21 au 23/6 : Exposition de peintures des élèves de 
l’Académie de Guy Némerlin, Salle du Tensoul.

 › 22/6 : Fancy-fair à l’Ecole communale de Blanmont

 › 23/6  : 6ème édition de la Fête de la Musique du 
Quartier de la Fontaine St-Géry, à partir de 14 h. Bar et  
restauration.

Rens. 0476/86.05.13

N’hésitez pas à nous communiquer vos activités et à consulter régulièrement notre site internet :

www.chastre.be et notre page Facebook : «Commune de Chastre»

JUILLET :

 › 4/7 : After work organisé par l’Association «  CAN 
le défi CER la vie  » de 17 h à 20 h dans la cour 
intérieure de la Maison communale avec des ani-
mations diverses – bar et restauration. Il s’agit de 
créer une collaboration avec les personnes souf-
frant ou ayant souffert du cancer et de réaliser avec 
celles-ci, des défis. Cette association est parrainée 
par la Fondation Roi Baudouin, Emilie DUPUIS (de 
RT) L et John DOHMEN (champion de Hockey)

 › 13 et 14/7 : Kermesse de St-Géry et Gentinnes 
Rens. : B. Warnant - 0475/86.77.49

 › 20 au 23/7 : Festivités du jumelage Chastre-Lespi-
gnan (voir article P17)

 › 22/7 : Éradication des balsamines (voir article P8)

 › Plaines de jeux d’été :

Organisées par l’asbl Nature et Loisirs, au Domaine 
de Chastre à Cortil

 › du 01/07 au 05/07 : Thème «3,2,1 décollage» 
(Aventure imaginaire)

 › du 08/07 au 12/07 : Thème «Mission O» (Na-
ture, découverte)

 › du 29/07 au 02/08 : Thème «Il était une fois 
dans l’ouest» (Aventure, stratégie)

 › du 05/07 au 09/08 : Thème «Les anneaux 
d’Olympe» (Sport et défis)

Prix : 45 €/enfant (40 € à partir du 2ème enfant)

Inscriptions auprès de : www.nature-et-loisirs.be 
https://www.nature-et-loisirs.be/stages loisirs.html

AOÛT :

 › 8/8 : 3ème action de gestion écologique au Bois de 
St-Géry (voir article P9)

 › 15/8 : Passage de la traditionnelle course cycliste 
« Grand Prix André Flahaut » de Perbais

 › 15/8 : Procession vers la Chapelle Mahy à Blanmont

 › 19/8 : Eradication des balsamines (voir article P8)

SEPTEMBRE :

 › 4/9 : September Odissey 2019, vers 11 h accueil à 
la Maison communale, d’un convoi militaire pour le 
75ème anniversaire de la libération de la Belgique

 › 7 et 8/9 : Journées du Patrimoine (thème : le Patri-
moine sur son 31 !) 
Maison communale : ouverte de 13 h à 18 h le 7/9 
et de 10 h à 18 h le 8/9 (visites guidées à 14 h et à 
16h les 2 jours) 
Chapelle de l’Ermitage (Bois de Gentinnes): ouverte 
de 14 h à 18 h (visites guidées à 14h, à 16h et 18h) 
Rens. : C. Van Meensel - 010/65.44.86

 › 8/9 : Bourse BD à Blanmont (voir-ci-dessus)

 › 13 au 15/9 : Promenade des artistes (voir article P19)

 › 14/9 : Découvrir la nuit et son biotope (voir article 
P9)

 › 20 au 22/9 : Fête à Chastre ( Rens . : Ph . Libouton 
– 0477/20 .58 .98 )

FÊTES DE LA MUSIQUE
15/06
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info@ - .beepicerie alterrenative
www.epicerie-alterrenative.be

Chée de Nivelles 143A
5140 Sombreffe

En face de la pompe Esso

Nouveau à Sombreffe !

P r o d u i t s a l i m e n t a i r e s , d ’ h y g i è n e , c o s m é t i q u e s
e t a c c e s s o i r e s « z é r o d é c h e t s »

Ouvert tous les jours de
9h30 à 18h30
Sauf le mardi et le
dimanche

E p i c e r i e d e
produits en VRAC
e t l o c a u x

Encourageons le «� éro échets�»z d

N'oubliez pas vos contenants et vos sacs réutilisables !


